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ARTICLE 10

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le  transfert  des  personnels  doit  s’effectuer  dans le  strict  respect  des  métiers  et  des
classifications qu’ils occupent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend renforcer les garanties apportées aux salariés dans le cadre de
l'article 10.


